
Politique agricole et 
politique laitière sous le 
signe de la PA 22+
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Train d’ordonnances 18 : L’essentiel 
des 20 principales modifications
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Points positifs et neutres :
 Le nouveau système de contrôle basé sur les risques récompense et décharge 

ceux qui font juste (4  8 ans).
 Contribution SRPA supplémentaires pour les veaux et les jeunes bovins pour le 

pâturage durant le semestre d’été.
 Règlementation pour l’estivage de courte durée du bétail laitier 

(contribution par pâquier normal).
 Nouvelle contribution à l’efficacité des ressources : réduction des herbicides 

(terres ouvertes), utilisation de techniques d’application de précision, 
alimentation par phases à teneur en azote réduite.

 Aides à l’investissement pour les stabulations à l’attache analogue aux à 
stabulations SST

 L’utilisation d’antibiotiques par espèces et types de production (p. ex. 
exploitations laitières, veaux à l’engrais, etc.) 
relevée à partir du 01.01.2019 pour chaque 
espèce animale, cabinet et clinique 
vétérinaires. 
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Train d’ordonnances 18 : L’essentiel 
des 20 modifications principales
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Points négatifs :
 Pas d’augmentation des contributions SRPA et SST pour améliorer la situation 

des revenus de la production laitière. Manque de rémunération du travail dans 
l’élevage laitier.

 Pas de modification de la PLVH. Les mauvaises incitations au détriment du 
maïs/des fourrages indigènes dans la ration sont maintenues.

 Baisse de 1000 CHF des droits de douane pour les importations de bovins.
 Nouvelles bases de calcul de Suisse-Bilanz : en janvier, escompter les versions 

1.14/15 !
 La charge administrative ne diminue guère.
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La loi chocolatière remplacée : 
ça fonctionne de la sorte

du 5 au 8 novembre 2018 Journée régionales de la FPSL 2018 35

Prix

Quantité

Supplément pour le lait
transformé en fromage

Prix-CH

Prix-UE

Supplément de 
non-ensilage Loichocolatière

4.5 ct./kg
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La loi chocolatière remplacée : Un
véritable compromis !

Neutre
(revenus)

Neutre
(travail)

Neutre
(travail)

157 
Mio
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La loi chocolatière remplacée : Le 
travail de la FPSL était nécessaire !
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Bon compromis pour remplacer la loi
chocolatière : Info-express & BDLait
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Remplacement de la loi chocolatière : 
Lettre de l’OFAG aux producteurs (01.01.2018)
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Transparence encore plus importante
dans les décomptes de la paie du lait

Supplément lait commercialisé 4.50
Supplément lait transformé en fromage 10.50
Supplément non-ensilage 3.00
Pourcentage encaissement IP Lait 100%

Quantité Montant Somme Total I Total II
kg ct./kg fFr. Fr. Fr.

Total lait A (lait de centrale) 20000 68.00 13600.00
 - dont non-transformé en fromage 12000
 - dont transformé en fromage 8000 -360.00
 - supplément non-ensilage 0 3.00 0.00

Total lait B (lait de centrale) 4999 45.50 2274.55
 - dont non-transformé en fromage 2999
 - dont transformé en fromage 2000 -90.00

Total lait C (lait de centrale) 1 30.00 0.30

Supplément quantité prise en charge 25000 0.50 125.00
Suppl./déduct. teneur 25000 0.50 125.00
Supplément qualité 25000 0.10 25.00
Tapis vert… 25000 2.00 500.00
Déduct. non-transformé fromage (Fonds  15000 -4.50 -675.00
Déduct. diverses : lutte contre import. 25000 -0.50 -125.00

Total paie du lait 25000 61.60 15399.85
Paiement Confédération (info) 25000 4.50 1125.00 1125.00

Montant total 16524.85
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Transparence encore plus importante
dans le trafic de perfectionnement actif
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Budget CH 2019 : Propositions CF 
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Comptes 2017

(Mio CHF)

Budget 2018

(Mio CHF)

Budget 2019
(Prop. CF)

(Mio CHF)

Différence

(Mio CHF)

Paiements directs 2806.0 2812.0 2814.9 + 2,5                 
Crédits d’investissement 6.8 1.2 0.8 -0.4
Contributions «Lait» 293.0 293.0                     371.8 (+ 78.8)
Contributions «Céréales» 67.8 67.8 0
Suppléments céréales 0 0 15.8 (+15.8)
Contrôles qualité lait 2.7 3.0 3.0 0                 
Allocations familiales agricoles 63.8 54.8 53.0 -1.8
Améliorations structurelles 82.2 82.8 +0.6
Agroscope 186.0 183.3 -2.7
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Les discussions sur les accords de 
libre-échange vont redoubler
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Les discussions sur les accords de libre-
échange vont redoubler (NZZ, 15.10.2018)
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Les discussions sur les accords de 
libre-échange vont redoubler
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AP22+ : 
« Renforcer les atouts »/Revendications
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Nos revendications, déjà présentées en détail en août 2017, n’ont 
rien perdu de leur importance : 

• Assurer l’écoulement et le soutien du marché : 
Suppléments / promotion des ventes / maintien de la transparence / maintien de 
la protection douanière / suppl. lait transformé en fromage échelonné.

• Paiements directs plus axés sur le travail / la prestation : 
Contribution de base / promotion renforcée de la base fourragère indigène / 
soutien du tapis vert.

• Réduire les coûts de production :
Baise de la charge administrative / professionnalisation / encouragement 
formation.

• Prudente ouverture du marché : 
Pas d’ouverture sectorielle dans les accords de libre-échange / accords de libre-
échange seulement si appliqués / l’agriculture n’est pas un moyen de paiement / 
évaluer la situation.
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AP22+ : 
« Renforcer les atouts »/Revendications
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La procédure de consultation commencera bien le 21.11.2018 (?) :

• Orientation générale / propositions ouvertes actuellement ?
- Restructuration suppléments ?
- Contribution base + surface 

év. avec échelons suppl. ?
- Biodiversité ?
- Charge maximale ?
- Bilan OSPAR?
- « Cantonalisation » CQP ?
- Nouvelles contrib. systèmes de prod. 

(variantes PLVH, RPA, SST, etc.) ?
- Droit foncier ?
- Efficience des aides à l’investissement ?
- etc.

• Le rapport complémentaire à la
Vue d’ensemble  (05.09.2018)
donne des indications

• Le tapis vert est aussi un signal
politique important

• La FPSL a procédé à des analyses et définira et communiquera une 
première position dans les 10 jours

AP 22+ : Qu’est-ce qui est en consultation ?
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Les votations se suivent…
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Initiatives populaires liées à l’agriculture et l’alimentation

- Sécurité alimentaire
- Aliments équitables
- Souveraineté alimentaire

- Eau potable propre
- Pour une Suisse sans pesticides de synthèse

- Vaches à cornes

Votées

Déposées

En attente du 
vote

Récolte
signatures - Contre l’élevage intensif

- « Stop à l’importation de la cruauté »Annoncée
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Initiative pour l’eau potable : oui au 
fourrage indigène, mais sans corset !
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 Initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine
 PD réservés aux exploitations qui n’utilisent pas de pesticides
 Sauvegarde de la biodiversité
 Alimentation des animaux avec le fourrage de l’exploitation
 Pas d’utilisation préventive des antibiotiques

 Cette initiative doit être traitée en commun. La FPSL s’engage au 
sein de l’alliance contre les nouvelles initiatives agricoles.

du 5 au 8 novembre 2018
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Future 3.0 : Placer l’industrie devant 
ses responsabilités 
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Future 3.0 pour une Suisse libre de pesticides de synthèse
 Interdiction d’utiliser des pesticides de synthèse
 Interdiction d’importer des produits pour lesquels on a utilisé des 

pesticides de synthèse.

 Dans la première phase, la FPSL ne s’engage qu’indirectement 
contre Future 3.0 

du 5 au 8 novembre 2018
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Bien caler le calendrier politique : 
simultanéité positive.
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2018 2019 2020 2021

18.01.18: Dépôt initiative eau potable

15.06.18: Décision CF pas de contre-projet

1er trim. 20 : votation initiative eau potable

Message initiative eau potable
Parlement initiative eau potable

29.8.18: Décision CF pas de contre-projet

25.5.18: Dépôt Future 3.0

Message Future 3.0

Parlement Future 3.0

?? Votation Future 3

4e trim. 19: Message PA 22+

Consultation PA 22+

Parlement PA 22+
Consultation
ordonnances PA 22+
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Votation en vue : T3/2020 « Eau 
potable » & év. « Future 3.0 »
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Le bien-être animal en point de mire 
également ces prochaines années
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Initiative contre l’élevage intensif
Modification art. 80a
 Taille maximale des groupes par stabulation ; 
 Critères pour la stabulation et l’abattage respectueux des animaux. Au 

minimum les directives Bio Suisse ;
 Importations uniquement d’animaux qui respectent ces conditions.

 La récolte des signatures est en cours.

du 5 au 8 novembre 2018
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Réduction des émissions de CO2 : vie = 
émissions / Ce qui est essentiel ?
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Long courrier (Malé):  2900 kg CO2

Court courrier (Amsterdam): 330 kg CO2

Carnivore (1 kg par semaine) :  
1837 kg CO2 / an

Végétarien :  1380 kg CO2 / an

Conclusion :  
 9 mois et une semaine végé =  vol pour Amsterdam
 1× Maldives = 6 ans végé
 Celui qui ne vole pas peut manger 938 steaks de 200 gr. Q

ue
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Source : Myclimate / Ecopassenger 2018
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Réduction des émissions de CO2 : vie 
= émissions / Ce qui est essentiel ?
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1715 kg CO2 / an

62 kg CO2 / an

Conclusion :  
 CO2 nourriture = CO2 déplacement auto
 73 jours de train =  1 vol pour Amsterdam
 21 mois de train = 1 vol pour Malé
 1x Maldives = 6 ans végé

Source : 
ETH 2009
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Résumé politique : les producteurs de 
lait sont actifs
 Train ordonnances 18 : pas (plus) de gros changements avant PA 22+

 Remplacement de la loi chocolatière suit son cours.

 Les producteurs de lait ont défini des attentes et des revendications 
claires en vu de la PA 22+ et travaillé dans ce sens.

 Les attentes de la société resteront élevées (et contradictoires) à 
l’avenir : bien-être animal, origine, fourrage, émissions, prix, etc. Le lait 
est en l’occurrence une production adaptée aux conditions locales.

 Les initiatives politiques anciennes et nouvelles influent sur la politique 
agricole. Le calendrier politique est serré et demande beaucoup 
d’attention.

 Libre-échange : d’autres débats à venir. La protection douanière est et 
reste sensible. Conséquences pour le lait à mesurer au cas par cas.

 Les finances fédérales sont momentanément moins sous pression.
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